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TRANCHEES D'EPANDAGE A FAIBLE PROFONDEUR
Dispositif de référence adapté aux sols perméables (de granulométrie,  de texture et d’épaisseur adéquates)

Arrêté du 6 mai 1996 - annexe 2, paragraphe 1

DESCRIPTION                                                                                                                                            

 Ce système est constitué de canalisations de dispersion placées à faible profondeur dans des tranchées
gravillonnées qui permettent l’infiltration lente des effluents prétraités sur une importante surface et leur
épuration par les micro-organismes du sol.

 Ainsi, le sol en place est utilisé comme système épurateur et comme moyen dispersant.

DIMENSIONNEMENT                                                                                                                                 

• La surface de l’épandage est fonction de la taille de l’habitation et de la perméabilité du sol en place :

• La longueur des tranchées sera inférieure à 30 m. Il est préférable d’augmenter le nombre de
tranchées (jusqu'à cinq en assainissement gravitaire) plutôt que de les allonger.

 Epaisseur de graviers à mettre en place selon la largeur des tranchées

 Largeur des tranchées (m)  Epaisseur de gravier (m)
 0,50  0,30

 0,70  0,20

REGLES ET PRECAUTIONS DE MISE EN PLACE                                                                                   

• Surface disponible pour l’assainissement supérieure à 200 m².

• Perméabilité du sol comprise entre 15 et 500 mm/h.

• Profondeur de la nappe phréatique supérieure à 1,20 m.

• Absence de traces d’hydromorphie sur une profondeur d’au moins 70 cm à 1 m.

• Pente de terrain inférieure à 2 % (si comprise entre 2 et 10 %, les tranchées pourront être disposées
perpendiculairement à la pente).

• Les regards doivent être posés parfaitement horizontalement et sur un lit de sable compacté de 10
cm d’épaisseur.

• Les raccords du regard de répartition doivent être souples. En sortie, il est obligatoire de mettre en
place des tuyaux pleins appelés “ tuyaux de distribution ”.

• Selon le niveau d’arrivée des effluents, la tranchée doit avoir une profondeur comprise entre 60 cm
et 1 m avec une largeur constante de 50 cm minimum. L’espacement à respecter entre deux
tranchées consécutives sera de 1,5 m (d’axe à axe).

• La pose des tuyaux non perforés (tuyaux de distribution et de bouclage) se fera également sur un lit
de 10 cm de sable.

• Les tuyaux d’épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 mm, être rigides et résistants.
Ils seront munis de petits orifices dont l’ouverture sera au minimum égale à 5 mm. La fouille
accueillant ces tuyaux d’épandage sera parfaitement plate et horizontale et devra être remplie de
graviers (granulométrie10 mm - 40mm) sans fine jusqu’au fil d’eau. La pose des tuyaux d’épandage
sera ensuite réalisée à même le gravier (au centre de la tranchée) avec une pente régulière de 5 %0.
Les tuyaux seront calés par une couche de 10 cm de graviers étalés de part et d’autre.

• Les tuyaux sont à poser à faible profondeur (30/40 cm).

• Avant d’apposer la couche de terre végétale, il est nécessaire de recouvrir toute la surface des
tranchées d’infiltration avec un géotextile imputrescible perméable à l’eau et à l’air (grammage 100
g/m² minimum).

• La terre végétale, débarrassée de tout élément caillouteux de gros diamètre, est répartie par
couches successives directement sur le géotextile. Elle n’est pas compactée.

• L’épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet.
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CONSEILS D’UTILISATION                                                                                                                          

• Ne pas imperméabiliser la surface de traitement.

• Eviter toute culture sur le site. Pas d’arbre à moins de 3 mètres.

• Proscrire le stockage de charges lourdes au-dessus de la filière (ex : bois).

CONTRAINTES DE FONCTIONNEMENT ET D’ENTRETIEN                                                                    

• Un curage des tuyaux d’épandage et de distribution peut être nécessaire.

• Isoler la partie colmatée pendant plusieurs semaines.

PATHOLOGIE CLASSIQUEMENT RENCONTREE                                                                                   

• Colmatage de la filière,

• Présence d’eau stagnante sur le traitement.

 ENUMERATION DES POINTS A VERIFIER                                                                                               

 A partir du contrôle de conception et d’implantation :

• L’épandage est-il bien en dehors d’un périmètre de protection rapproché ou immédiat d’un captage
d’eau potable ?

• L’épandage est-il bien situé à plus de 35 m d’un captage d’eau destinée à la consommation d’eau
humaine ?

• La filière est-elle adaptée à la nature du sol, à la pente ?

 A partir du contrôle de bonne exécution :

• Les règles de distance minimale sont-elles respectées ? ,

• Le regard de répartition est-il accessible, l’équipartition des effluents est-elle assurée ?

• Respect des matériaux employés

• Adéquation du dimensionnement avec la conception ?

 A partir du contrôle périodique de bon fonctionnement et d’entretien :

• L’aménagement du terrain ne doit pas avoir évolué depuis la réalisation et/ou le dernier contrôle de
fonctionnement,

• Existe-t-il des dysfonctionnements ?

• Le regard de contrôle est-il accessible et entretenu ?




